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(54)  Dispositif  pour  l'agrafage  d'éléments  de  revêtement  sur  un  mur 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  l'agra- 
fage  d'éléments  de  revêtement  sur  un  mur. 

Le  dispositif  comprend  plusieurs  ensembles,  for- 
més  chacun  par  au  moins  un  profilé  horizontal  3  fixé  sur 
le  mur  2  et  par  plusieurs  agrafes  4  installées  sur  le(s) 
profilé(s)  3  et  destinées  à  supporter  des  éléments  de 
revêtement  1  .  Il  est  caractérisé  en  ce  que  chaque  profilé 
3  a  une  section  qui  présente  un  alvéole  5  ouvert  vers 
l'extérieur  muni  d'un  pli  de  bordure  inférieur  6  et  d'un  pli 
de  bordure  supérieur  7  ;  chaque  agrafe  4  est  un  profilé 
dont  la  longueur  est  inférieure  aux  2/3  de  la  longueur 
d'un  élément  de  revêtement  ;  chaque  agrafe  comprend 
une  tête  8  destinée  à  coopérer  avec  au  moins  un  élé- 
ment  de  revêtement  1  et  une  base  9  dont  la  forme  est 
complémentaire  de  celle  de  l'alvéole  5  et  qui  est  desti- 
née  à  s'engager  dans  l'alvéole  5  d'un  profilé  3. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
l'agrafage  d'éléments  de  revêtement  sur  un  mur. 

De  manière  traditionnelle,  des  éléments  de  revête- 
ment,  tels  que  des  pierres  ou  des  carrelages,  sont  mon- 
tés  sur  une  façade  à  l'aide  d'agrafes  fixées  sur  un  sup- 
port  lui-même  fixé  sur  la  façade  à  revêtir,  de  sorte  que 
les  éléments  de  revêtement  et  les  agrafes  sont  solidai- 
res  de  la  façade.  Ce  système  de  montage  présente  un 
inconvénient  majeur  lorsqu'il  est  nécessaire  de  rempla- 
cer  un  élément  isolément.  Il  est  alors  nécessaire  de  dé- 
monter  un  grand  nombre  d'éléments,  ce  qui  rend  le  rem- 
placement  d'un  élément  compliqué  et  coûteux. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un  dis- 
positif  qui  permet  de  remédier  à  cet  inconvénient. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  un  dispositif  pour 
l'agrafage  d'éléments  de  revêtement  rectangulaires  1 
sur  un  mur  2,  qui  comprend  plusieurs  ensembles,  cha- 
cun  ensemble  étant  formé  par  au  moins  un  profilé  hori- 
zontal  3  fixé  sur  le  mur  2  et  par  plusieurs  agrafes  4  ins- 
tallées  sur  le(s)  profilés  3  et  destinées  à  supporter  des 
éléments  de  revêtement  1  .  Il  est  caractérisé  en  ce  que  : 

chaque  profilé  3  a  une  section  qui  présente  un  al- 
véole  5  ouvert  vers  l'extérieur  muni  d'un  pli  de  bor- 
dure  inférieur  6  et  d'un  pli  de  bordure  supérieur  7, 
chaque  agrafe  4  est  un  profilé  dont  la  longueur  est 
inférieure  aux  2/3  de  la  longueur  d'un  élément  de 
revêtement, 
chaque  agrafe  comprend  une  tête  8  qui  destinée  à 
coopérer  avec  au  moins  un  élément  de  revêtement 
1  et  une  base  9  dont  la  forme  est  complémentaire 
de  celle  de  l'alvéole  5  et  qui  est  destinée  à  s'enga- 
ger  dans  l'alvéole  5  d'un  profilé  3. 

Les  éléments  de  revêtements  qui  peuvent  être  ins- 
tallés  sur  un  mur  à  l'aide  du  dispositif  de  l'invention  sont 
des  plaques  rectangulaires,  y  compris  carrées,  consti- 
tuées  notamment  par  de  la  pierre,  une  céramique,  un 
métal,  un  matériau  composite,  ou  tout  autre  matériau 
utilisable  pour  revêtir  une  façade.  Dans  le  présent  texte, 
on  appelle  longueur  L  d'un  élément  de  revêtement,  la 
longueur  des  côtés  qui  se  trouvent  en  position  horizon- 
tale  lorsque  l'élément  est  monté  sur  une  façade.  On  ap- 
pelle  hauteur  h,  la  longueur  des  côtés  qui  se  trouvent 
en  position  verticale  lorsque  l'élément  est  monté  sur  une 
façade.  On  appelle  c  la  longueur  du  profilé  constituant 
une  agrafe  4  et  p  la  longueur  d'un  profilé  3.  Dans  un  but 
de  simplification,  un  élément  de  revêtement  sera  dési- 
gné  ci-après  par  carreau. 

Le  dispositif  de  la  présente  invention  est  décrit  plus 
en  détail  ci-dessous,  par  référence  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  d'un  mur  2  garni  de 
carreaux  4. 
la  figure  2  représente  un  profilé  3. 

la  figure  3  représente  une  agrafe  4. 
la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  d'un  sys- 
tème  agrafe  +  profilé  +  carreau,  fixé  sur  un  mur. 
la  figure  5  représente  une  autre  forme  d'agrafe. 

s  -  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  d'un  autre 
système  agrafe  +  profilé  +  carreau,  fixé  sur  un  mur. 
la  figure  7  représente  une  vue  en  coupe  d'un  troi- 
sième  système  agrafe  +  profilé  +  carreau,  fixé  sur 
un  mur. 

10  -  lafigure8représenteunevueencouped'unepartie 
de  mur  revêtue  par  deux  rangées  de  carreaux. 

Dans  ce  qui  suit,  le  profilé  et  les  agrafes  qui  font 
partie  du  premier  ensemble  sont  désignés  respective- 

15  ment  par  profilé  3-,,  3-,',  3-,",  etc  agrafes  4-,,  4-,',  4-,",  etc.  ; 
le  profilé  et  les  agrafes  qui  font  partie  du  énième  ensem- 
ble  sont  désignés  respectivement  par  profilé  3n,  3n',  3n", 
agrafes  4n,  4n',  4n",  etc.,  et  ainsi  de  suite. 

La  figure  1  représente  une  vue  partielle  d'un  mur 
20  sur  lequel  des  carreaux  ont  été  installés  par  le  procédé 

de  l'invention. 
Un  profilé  3  tel  que  représenté  sur  la  figure  2  a  une 

section  qui  présente  un  alvéole  5,  un  pli  de  bordure  su- 
périeur  7  et  un  pli  de  bordure  inférieur  6.  Dans  une  va- 

25  riante  du  dispositif  de  l'invention,  un  profilé  3  se  présen- 
te  sous  la  forme  d'un  rail  ayant  une  longueur  correspon- 
dant  à  celle  de  plusieurs  carreaux  ;  dans  ce  cas,  il  por- 
tera  plusieurs  agrafes.  Dans  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  selon  l'invention,  le  dispositif  comprend  un  profilé  3 

30  par  agrafe  ;  dans  ce  cas,  la  longueur  p  d'un  profilé  3 
devra  être  telle  que  c/2  <  p  <  L  et  un  profilé  3  sera  dé- 
signé  par  profilé  élémentaire. 

Une  agrafe  4  telle  que  représentée  sur  la  figure  3 
est  un  profilé  qui  comprend  une  tête  8  et  une  base  9.  La 

35  section  de  la  base  a  une  forme  complémentaire  de  celle 
de  l'alvéole  5,  avec  des  dimensions  légèrement  inférieu- 
res,  afin  que  cette  base  9  puisse  être  glissée  dans  le 
profilé  3  et  coulisser  dans  ce  profilé.  Pour  alléger  l'en- 
semble,  la  base  peut  comporter  une  découpe  1  7.  La  tête 

40  8  a  une  forme  de  T  dont  les  ailes  inférieure  et  supérieure 
sont  désignées  respectivement  par  12  et  13. 

La  figure  4  représente  un  ensemble  (profilé  3n  + 
agrafe  4n)  vu  en  coupe,  fixé  sur  un  mur  2  par  une  pièce 
intermédiaire  constituée  par  une  patte  de  scellement 

45  I4n  reliée  à  une  vis  15n  et  un  écrou  de  blocage  16n.  La 
base  9n  de  l'agrafe  est  insérée  dans  le  profilé  3n  et  peut 
coulisser  dans  ce  profilé.  Cet  ensemble  profilé  +  agrafe 
est  destiné  à  supporté  un  carreau  1n  et  à  maintenir  un 
carreau  1n.-,  qui  fait  partie  de  la  rangée  immédiatement 

so  inférieure.  Le  carreau  1n  présente  une  rainure  11n  sur 
sa  tranche  horizontale  supérieure  (non  représentée)  et 
une  rainure  10n  sur  sa  tranche  horizontale  inférieure. 
Un  carreau  1n  est  installé  sur  la  tête  8n  de  l'agrafe  4n, 
l'aile  13n  de  la  tête  8n  s'engageant  dans  la  rainure  10n 

55  du  carreau  1n.  L'ensemble  profilé  +  agrafe  étant  un  en- 
semble  intermédiaire,  il  surmonte  un  rangée  de  car- 
reaux  1n.-|  de  sorte  que  l'aile  12n  de  la  tête  8n  s'engage 
dans  la  rainure  supérieure  11  n.-,  d'un  carreau  1  n_-,  ,  ledit 
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carreau  étant  supporté  par  l'ensemble  profilé  3n.-,  + 
agrafe  4n.-,  non  représenté  sur  la  figure  4. 

La  figure  5  représente  un  autre  mode  de  réalisation 
d'une  agrafe  104  dans  laquelle  la  forme  appropriée  pour 
insérer  la  base  109  dans  un  profilé  3  est  obtenue  par  s 
une  rainure  118.  La  base  comprend  une  découpe  117. 

La  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  d'un  en- 
semble  profilé  3n  +  agrafe  1  04n  fixé  sur  un  mur  2  et  por- 
tant  ou  maintenant  des  carreaux  1n,  1  n_-,  .  Le  pli  de  bor- 
dure  inférieur  6n  du  profilé  3n  s'insère  dans  la  rainure  10 
118n  de  la  base  109n  de  l'agrafe  4n.  Dans  ce  mode  de 
réalisation,  la  pièce  intermédiaire  est  constituée  par  une 
patte  de  scellement  119  fixée  sur  le  mur  par  des  bou- 
lons,  le  profilé  3n  étant  fixé  sur  ladite  patte  par  un  boulon 
logé  dans  la  découpe  117n  de  la  base  109n.  Comme  15 
dans  le  mode  de  réalisation  précédent,  la  tête  de  l'agra- 
fe  soutient  un  carreau  supérieur  et  maintient  un  carreau 
inférieur. 

L'ensemble  profilé  +  agrafe  peut  également  être  uti- 
lisé  pour  installer  des  carreaux  comprenant,  à  la  place  20 
des  rainures  situées  dans  les  tranches  horizontales  su- 
périeure  et  inférieure,  des  ergots  s'étendant  le  long  des 
bords  horizontaux  des  carreaux  sur  la  face  qui  sera 
orientée  vers  le  mur.  La  figure  7  représente  un  carreau 
201  n  et  un  carreau  201  n.-,  de  la  rangée  immédiatement  25 
inférieure,  en  combinaison  avec  une  agrafe  204n  dont 
la  forme  peut  être  identique  à  celle  de  l'agrafe  4  de  la 
figure  3.  Un  carreau  201  n  comprend  un  ergot  221  n  à  sa 
partie  inférieure,  ledit  ergot  étant  orienté  de  manière  à 
pouvoir  recouvrir  l'aile  21  3n  de  l'agrafe,  ainsi  qu'un  ergot  30 
220n  à  sa  partie  supérieure,  orienté  de  manière  à  rece- 
voir  l'aile  212n+1  de  l'agrafe  204n+1  de  la  rangée  supé- 
rieure  (non  représentée).  L'aile  inférieure  21  2n  s'insère 
dans  l'ergot  supérieur  220n.-|  du  carreau  201  n.-,. 

L'installation  des  carreaux  sur  la  façade  d'un  mur  35 
est  décrite  ci-après  pour  un  système  utilisant  des  en- 
sembles  (agrafe  +  profilé  +  système  de  fixation  au  mur) 
tels  que  représentés  sur  figure  6,  les  profilés  3  étant  des 
profilés  élémentaires  et  les  carreaux  comportant  des 
rainures,  par  référence  à  la  figure  8.  Dans  un  premier  40 
temps,  on  fixe  à  la  base  du  mur  2  une  rangée  de  profilés 
3-,,  3-,',  3-,",  etc.,  avec  un  espacement  tel  que  la  distance 
entre  le  milieu  de  deux  profilés  élémentaires  voisins  soit 
égale  à  la  longueur  L  d'un  carreau.  Ces  profilés  3-,,  3-,", 
3-,",  etc.,  sont  fixés  par  exemple  à  l'aide  de  pattes  de  45 
scellement  119-,,  119-,',  1  1  91  identiques  à  celles  décri- 
tes  à  la  figure  6.  D'autres  systèmes  de  fixation  sont  con- 
nus  de  l'homme  de  métier. 

Ensuite,  on  fixe  sur  le  mur  2,  successivement  la  ran- 
gée  de  profilés  32,  32',  32",  etc.,  la  rangée  de  profilés  33,  so 
33',  33",  etc.,  la  rangée  de  profilés  3n,  3n',  3n",  etc.,  jus- 
qu'à  ce  que  le  mur  soit  recouvert.  La  distance  entre  deux 
rangées  horizontales  de  profilés  élémentaires  est  égale 
à  la  hauteur  h  des  carreaux  à  installer. 

Lorsque  les  profilés  sont  fixés  sur  le  mur,  on  insère  55 
dans  chaque  profilé  3-,,  3-,',  3-,",  etc.,  respectivement 
une  agrafe  104-,,  104-,',  104-,",  etc.  Ensuite,  on  insère 
dans  chaque  profilé  32,  32',  32",  etc.,  respectivement 

une  agrafe  1042,  1042',  1042",  etc.  Les  agrafes  sont  dis- 
posées  de  telle  sorte  que  le  milieu  de  leur  longueur  cor- 
respondent  approximativement  au  milieu  de  la  longueur 
d'un  profilé  élémentaire.  Lorsque  les  agrafes  sont  ins- 
tallées,  on  pose  les  carreaux  1-,,  1-,',  1-,",  etc.,  en  insé- 
rant  l'aile  supérieure  113-,  de  l'agrafe  1041  dans  la  rai- 
nure  inférieure  110-,  du  premier  carreau  1-,,  et  l'aile  in- 
férieure  1122de  l'agrafe  1042  dans  la  rainure  supérieure 
111-,  du  carreau  1-,,  puis  en  insérant  l'aile  supérieure 
113-,'  de  l'agrafe  104-,'  dans  la  rainure  inférieure  110-,' 
du  carreau  1-,',  et  l'aile  inférieure  1122'  de  l'agrafe  1042' 
dans  la  rainure  supérieure  111-,'  du  carreau  1-,',  etc. 

Lorsque  les  carreaux  de  la  première  rangée  sont 
installés,  on  insère  dans  la  rangée  de  profilés  33,  33', 
33",  etc.  les  agrafes  1043,  1043',  1043",  etc.  Les  agrafes 
1043,  1043',  1043",  etc.,  sont  placées  de  telle  manière 
qu'elles  se  trouvent  sensiblement  au-dessus  des  agra- 
fes  1042,  1042',  1042",  etc.,  correspondantes.  Ensuite, 
on  installe  la  deuxième  rangée  de  carreaux  12,  12',  12", 
etc.,  de  la  même  manière  que  pour  la  première  rangée. 
On  renouvelle  l'opération  jusqu'à  ce  que  la  surface  sou- 
haitée  soit  complètement  recouverte.  Bien  entendu,  on 
peut  obtenir  le  même  résultat  en  installant  d'abord  tou- 
tes  les  rangées  de  profilés  et  toutes  les  rangées  d'agra- 
fes,  avant  de  mettre  les  carreaux  en  place. 

Le  mode  opératoire  est  similaire  lorsque  le  dispositif 
comprend  des  profilés  qui  portent  plusieurs  agrafes. 
Dans  ce  cas,  on  fixe  les  profiles  sur  le  mur  à  l'aide  de 
système  d'attache  connus  de  l'homme  de  métier,  ensui- 
te  on  place  au  moins  les  deux  rangées  inférieures 
d'agrafes  pour  installer  la  première  rangée  de  carreaux, 
et  ainsi  de  suite. 

Le  dispositif  de  l'invention  permet  de  retirer  aisé- 
ment  un  carreau,  quelle  que  soit  sa  position  sur  la  faça- 
de,  sans  déplacer  les  carreaux  voisins.  Par  exemple,  si 
dans  la  partie  de  façade  représentée  sur  la  figure  1  ,  l'on 
veut  retirer  le  carreau  central,  désigné  par  12',  il  suffira 
de  faire  coulisser  vers  la  gauche  les  agrafes  notées  42" 
et  43",  et  de  faire  coulisser  vers  la  droite  les  agrafes  no- 
tées  42'  et  43'.  cette  opération  libère  la  partie  inférieure 
du  carreau  1  2'  que  l'on  retire  en  tirant  vers  soi  et  vers  la 
bas.  La  mise  en  place  d'un  nouveau  carreau  se  fait  tout 
aussi  aisément.  Il  suffit  de  mettre  en  position  le  nouveau 
carreau,  puis  de  déplacer  vers  la  droite  les  agrafes  no- 
tées  42"  et  43",  et  vers  la  gauche  les  agrafes  notées  42' 
et  43\ 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  utilisé  pour  po- 
ser  des  carreaux  sur  une  façade,  en  intercalant  le  cas 
échéant  des  éléments  isolants.  La  distance  entre  les 
carreaux  et  le  mur  est  réglée  par  l'utilisation  des  pièces 
intermédiaires  appropriées.  Celle  qui  est  représentée 
sur  les  figures  6  et  8  est  particulièrement  adaptée. 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  l'agrafage  d'éléments  de  revêtement 
rectangulaires  1  sur  un  mur  2,  qui  comprend  plu- 
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sieurs  ensembles,  chacun  ensemble  étant  formé 
par  au  moins  un  profilé  horizontal  3  fixé  sur  le  mur 
2  et  par  plusieurs  agrafes  4  installées  sur  le(s)  pro- 
filé(s)  3  et  destinées  à  supporter  des  éléments  de 
revêtement  1  ,  caractérisé  en  ce  que  :  s 

chaque  profilé  3  a  une  section  qui  présente  un 
alvéole  5  ouvert  vers  l'extérieur  muni  d'un  pli  de 
bordure  inférieur  6  et  d'un  pli  de  bordure  supé- 
rieur  7,  10 
chaque  agrafe  4  est  un  profilé  dont  la  longueur 
est  inférieure  aux  2/3  de  la  longueur  d'un  élé- 
ment  de  revêtement, 
chaque  agrafe  comprend  une  tête  8  qui  est  des- 
tinée  à  coopérer  avec  au  moins  un  élément  de  is 
revêtement  1  et  une  base  9  dont  la  forme  est 
complémentaire  de  celle  de  l'alvéole  5  et  qui 
est  destinée  à  s'engager  dans  l'alvéole  5  d'un 
profilé  3. 

20 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  qu'un  profilé  3  supporte  une  seule  agrafe. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  longueur  p  du  profilé  est  comprise  entre  25 
la  moitié  de  la  longueur  c  d'une  agrafe  à  la  longueur 
L  d'un  élément  de  revêtement. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'un  profilé  3  supporte  au  moins  deux  agrafes.  30 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  base  9  de  l'agrafe  comprend  une  découpe 
17. 

35 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  tête  8  de  l'agrafe  a  une  forme  de  T  com- 
prenant  une  ailes  inférieure  1  2  et  une  aile  supérieu- 
re  13. 

40 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  chaque  élément  de  revêtement  4  comprend 
une  rainure  dans  le  chant  délimité  par  les  bords  ho- 
rizontaux  supérieurs  et  dans  le  chant  délimité  par 
les  bords  horizontaux  inférieurs.  45 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  élément  de  revêtement  4  comprend 
un  ergot  s'étendant  le  long  du  bord  horizontal  supé- 
rieur  et  un  ergot  s'étendant  le  long  du  bord  horizon-  so 
tal  inférieur  de  sa  face  qui  sera  orientée  vers  le  mur. 

15 

40 
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